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Après un été surchauffé, que nous réserve cet automne aux 
merveilleuses couleurs ravissant déjà notre attention? Ah oui, il 
semble bien qu’on entende encore parler d’élections. Municipales 
cette fois.

Au moment d’écrire ces lignes, nous étions en période électorale 
fédérale. Y a-t-il vraiment du nouveau de ce côté? Avons-nous un 
nouveau 1re ministre, un gouvernement majoritaire, un nouveau 
député? Les dés sont maintenant joués et nous tournons la page 
sur cet été à saveur électoraliste, mais nous y reviendrons dans 
le prochain numéro avec quelques statistiques.

Côté municipal, nous invitons nos citoyens et citoyennes à s’im-
pliquer dans cette élection, soit en soumettant leur candidature, 
soit en questionnant les candidats sur leur vision d’avenir pour le 
développement de notre municipalité et surtout, en allant exer-
cer leur droit de vote le 7 novembre prochain. Les élus munici-

paux sont les élus les plus proches et les plus accessibles pour les 
citoyens. Ces personnes ont à cœur le bien-être de notre com-
munauté, nous les remercions de leur engagement et nous leur 
souhaitons une bonne campagne électorale.

De beaux projets sont sur la table pour le développement de 
notre municipalité. Nous vous invitons à vous informer et à suivre 
cela de près. À la lecture de ce nouveau numéro, vous découvrirez 
aussi plusieurs activités réalisées chez nous grâce à la ferveur de 
nombreux bénévoles qui rendent notre vie communautaire des 
plus dynamiques.

Merci à ceux et à celles qui font qu’il fait si bon vivre à Saint-Bona-
venture et bon automne !
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Les élections municipales sont à nos portes. Tous 
les quatre ans, vous avez l'occasion de choisir 
ceux qui vont diriger votre municipalité. Cet exer-
cice démocratique est un privilège dont vous 
devez vous prévaloir. 

Au moment d’écrire ces lignes, au moins un 
poste de conseiller est vacant. Tous les postes 
(7) demeurent accessibles. Vous pourriez être un 

bon candidat, une bonne candidate, si vous avez 
à cœur le développement de la municipalité et 
que vous ayez deux soirées par mois disponibles 
(pour la plénière et pour la séance du conseil), aux-
quelles vous pouvez ajouter quelques représenta-
tions supplémentaires ! Le conseil municipal, c’est 
un travail d’équipe ; tous les membres contribuent  
au présent et au futur de Saint-Bonaventure.

Mot du maire Guy Lavoie
Maire

 Municipalité de Saint-Bonaventure

Vous avez tous sûrement remarqué des 
camions et des techniciens sur notre ter-
ritoire ces derniers jours. Ceux-ci nous ont 
transmis une excellente nouvelle qui plaira 
certainement à plusieurs d’entre vous. La 
compagnie Cooptel a confirmé que les ser-
vices de réseau Internet par fibre optique 
seront disponibles en septembre sur envi-
ron 95 % du territoire de notre municipalité. 
Toutefois, les secteurs du rang du Bassin, 
le 6e Rang Nord, ainsi que la rue Labonté 

demeurent dans l’attente de fusions dans 
les boîtiers d’interconnexion pour alimen-
ter les clients de ces zones. Si tout va bien, 
les services seront disponibles en octobre 
ou novembre pour ces trois secteurs.

Lorsque le service sera disponible dans 
votre secteur, vous recevrez une publi-
cité de la compagnie dans votre boîte aux 
lettres. Vous pourrez alors communiquer 
avec Cooptel, et si cela vous intéresse, 

prendre arrangement afin de profiter du 
service de la fibre optique (tant attendu 
de tous !).

Notez que d’autres fournisseurs nous ont 
également approchés afin de vous offrir 
aussi ce service. Ces nouvelles offres vous 
permettraient de « magasiner » et d’aller 
vers le fournisseur de votre choix. D’autres 
développements restent à venir à ce sujet.

Enfin, la fibre optique et Internet 
haute vitesse offerts chez nous ! 

Passeport vaccinal

Jessy Grenier
Directrice générale

Le gouvernement du Québec a annoncé cette se-
maine sa décision d'exiger un passeport vaccinal 
pour accéder à certains lieux et pour pratiquer tout 
sport ou activité physique ayant lieu à l’intérieur.

Par conséquent, dès le début des activités, vous 
devrez présenter votre passeport vaccinal, pour les 
13 ans et plus, accompagné d'une carte d'identité 
avec photo. D'ici là, procurez-vous votre passeport 
afin d'être prêt pour le début des activités !



Le Bonaventurain • Septembre 2021 • Volume 5  Numéro 34

Bonjour,

De nouveau, il est important 
pour moi de faire une mise au 
point reliée aux constats d’in-
fraction que notre directrice 
générale et moi-même avons 
reçus du Directeur général des 
élections du Québec (DGEQ). Ces 
constats sont survenus lors de 
la tenue du registre pour le rè-
glement d’emprunt de la munici-
palité visant l’aménagement de 
la bibliothèque, en juillet 2019. Je 
vous invite à lire, sur notre site 
web, mon allocution complète à 
ce sujet, laquelle a été présen-
tée lors de la séance du conseil 
du 6 juillet dernier. 

En fait, le DGEQ a émis un constat 
d’infraction à mon endroit et à 
celui de notre directrice décou-
lant d’une plainte formulée lors 
de la tenue du registre portant 
sur le règlement d’emprunt que 
le conseil désirait faire adopter 
pour réaliser l’aménagement de 
la nouvelle bibliothèque. 

Le projet d’agrandissement 
de la bibliothèque a débuté en 
2016. Ce projet me tenait beau-
coup à cœur, comme à tous les 
membres du conseil. Nous avons 
obtenu une subvention permet-

tant de mettre en place ce pro-
jet. Toutefois, considérant l’at-
tente de confirmation officielle 
par lettre de la subvention, nous 
devions légalement tenir un re-
gistre portant sur le règlement 
d’emprunt (avec l’octroi de sub-
ventions, le registre n’était plus 
nécessaire, mais nous devions 
faire cette procédure). Ce que 
nous avons fait. Les citoyens 
qui s’opposaient à ce règlement 
d’emprunt pouvaient signer le-
dit registre au bureau municipal.

Or, peu de temps avant la tenue 
du registre, de fausses infor-
mations ont circulé auprès des 
citoyens, laissant croire que 
si le règlement était accepté, 
d’autres projets ne seraient pas 
réalisés, notamment l’instaura-
tion du réseau internet haute vi-
tesse. Ainsi, lors la journée de la 
tenue du registre, nous tentions 
de bonne foi, la directrice géné-
rale et moi, de rectifier certains 
faits sur la nature dudit registre 
afin de dissiper la confusion et 
de bien informer les citoyens.

C’est alors qu’une plainte a été 
déposée contre nous et une 
enquête a été réalisée par le 
DGEQ. Celui-ci en est venu à la 

conclusion que je n’aurais pas dû 
être présent au bureau munici-
pal où le registre se trouvait et 
que je n’aurais pas dû également 
avoir de discussions avec des 
citoyens à cette occasion. 

Très sincèrement, je ne savais 
pas qu’une telle façon d’agir 
constituait une infraction à la loi, 
et si je l’avais su, je ne me serais 
pas présenté au bureau munici-
pal ce jour-là pour y effectuer 
des tâches administratives. 
Donc, je m’étais présenté au 
bureau municipal pour effec-
tuer diverses tâches, comme je 
le fais chaque semaine. À ce mo-
ment, j’ai été interpellé par des 
citoyens sur le projet de la biblio-
thèque. Je n’aurais pas dû abor-
der le sujet, alors que le registre 
se tenait au même moment. Il 
s’agissait d’une infraction à la loi. 

Je sais que l’ignorance de la loi ne 
peut servir de défense, mais je 
voulais que vous connaissiez la 
situation réelle, en toute trans-
parence. 

À la suite de la réception du 
constat, j’ai demandé un avis 
légal à un avocat pour m'assu-
rer de la validité du constat, ce 
qui était le cas. Sur les conseils 

du juriste, et dans le but d’éviter 
des frais élevés assumés par la 
Municipalité en cas de procès, 
j’ai choisi de plaider coupable à 
l’infraction dont on m’accusait 
et d’assumer cette responsabi-
lité. J’ai alors payé personnelle-
ment l’amende réclamée par le 
DGEQ, et la Municipalité a rem-
boursé les honoraires d’avocat, 
comme prévu par la loi. 

J’ai appris de cette expérience, 
car même si je voulais bien faire 
pour informer correctement 
les citoyens, j’aurais dû agir 
autrement pour faire cesser 
cette désinformation. En ce 
qui concerne les interventions 
de notre directrice générale, le 
processus n’est pas terminé, 
nous ne pouvons donc pas com-
menter le dossier. Nous aurons 
cependant l’occasion d’y revenir 
lors d’une prochaine séance. 

Sachez que je m’excuse de cette 
situation et que je continue à 
travailler avec conviction au dé-
veloppement de notre commu-
nauté, ainsi qu’au bien-être de 
tous nos citoyens et citoyennes. 

Guy Lavoie

 Chronique municipale

 Municipalité de Saint-Bonaventure
Message spécial du maire
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Nous entrons dans 
une période impor-
tante pour notre 
municipalité, il 

s’agit de la période électorale. Le 7 novembre 
prochain, la parole vous revient !

Je porterai pendant cette période le cha-
peau de présidente d’élection du futur 
conseil municipal. Mon rôle envers les 
candidats aux divers postes d’élus sera de :

•	 Donner toute l’information souhaitée ;
•	 Recevoir les déclarations de candida-

ture ;
•	 Fournir la liste électorale et tout docu-

ment et informations auxquels ils ont 
droit en vertu de la Loi.

Les élues et élus municipaux sont des ac-
teurs essentiels au développement d’une 
vision d’avenir en matière d'économie, d’en-
vironnement, de culture ou d’aménagement 
du territoire pour notre municipalité.

Qui peut se présenter candidat ?
Pour être éligible à un poste de membre du 
conseil, une personne doit (LERM, art. 47 et 
61) :

•	 Avoir le droit d’être inscrite sur la liste 
électorale municipale (elle n’est pas 
obligée d’y être inscrite) ;

•	 Résider sur le territoire de la municipa-
lité, de façon continue ou non, depuis 
au moins les 12 derniers mois le 1er sep-
tembre de l’année civile où doit avoir 
lieu l’élection générale.

Pour avoir le droit d’être inscrite sur la liste 
électorale, une personne doit être une élec-
trice ou un électeur de la municipalité. Au 1er 
septembre de l’année civile où doit avoir lieu 
une élection générale, elle doit :

•	 être une personne physique ;

•	 être de citoyenneté canadienne ;
•	 ne pas être en curatelle ;
•	 ne pas avoir été déclarée coupable d’une 

infraction constituant une manœuvre 
électorale frauduleuse au cours des 
cinq dernières années (LERM, art. 53) ;

•	 avoir 18 ans accomplis le jour du scrutin 
(7 novembre 2021) ; et remplir l’une des 
deux conditions suivantes :
*	être domiciliée sur le territoire de la 

municipalité et, depuis au moins six 
mois, au Québec ou

*	être, depuis au moins 12 mois, proprié-
taire d’un immeuble ou l’occupante 
ou l’occupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de 
la municipalité.

La période de production des déclara-
tions de candidature
Vous devez présenter votre déclaration de 
candidature et les documents qui l’accom-
pagnent au bureau municipal situé au 1155, 
rue Principale, aux jours et aux heures d’ou-
verture du bureau, entre le 17 septembre et 
le 1er octobre inclusivement. L’horaire du bu-
reau est indiqué sur l’avis public d’élection. 
La Loi précise que le bureau doit être ouvert 
de 9 h à 16 h 30 le vendredi 1er octobre qui 
correspond au 37e jour précédant celui fixé 
pour le scrutin. Après 16 h 30, ce jour-là, vous 
ne pourrez donc plus produire de déclaration 
de candidature (LERM, art. 153). Les candi-
dats sans opposition seront proclamés élus 
à ce moment. Si plus d’un candidat se pré-
sente à un même poste, il devra alors y avoir 
la tenue d’un scrutin pour élire le gagnant.

Dans ce cas, les électeurs seront appelés à 
aller voter le 7 novembre 2021 entre 9 h 30 et 
20 h 00. Le vote par anticipation se tiendra le 
31 octobre 2021 selon le même horaire. 

Qui peut voter?
Pour pouvoir voter à ces élections, il vous 
faudra :

•	 Avoir au moins 18 ans le jour du scrutin 
(7 novembre 2021) ;

•	 Avoir la citoyenneté canadienne ou 
l'avoir obtenue au plus tard le 1er sep-
tembre 2021 ;

•	 Ne pas être sous curatelle ;
•	 Ne pas avoir été reconnu coupable 

d’une infraction constituant une ma-
nœuvre électorale frauduleuse ;

•	 Être domicilié sur le territoire de la 
municipalité et, depuis au moins six 
mois, au Québec. Ou alors, être depuis 
au moins 12 mois, le propriétaire d’un 
immeuble ou l’occupant d’un établisse-
ment d’entreprise sur le territoire de la 
municipalité ;

•	 Être inscrit sur la liste électorale de la 
municipalité.

Si vous n’êtes pas inscrit sur la liste électo-
rale, vous ne pourrez pas voter. Dans le cours 
du mois d’octobre, surveillez les avis d’ins-
cription que vous recevrez à votre adresse, 
par la poste. Si votre nom n’y figure pas, vous 
devrez faire une demande d’inscription à la 
Commission de révision de la liste électorale.

Quoi apporter pour voter ?
•	 Une carte d’identité (carte d’assu-

rance maladie du Québec ou permis de 
conduire…)

Les élections municipales 2021 se déroule-
ront dans un contexte sécuritaire pour les 
citoyens, les candidats, leurs représentants 
et les membres du personnel électoral.

Vous avez des questions? N’hésitez pas 
à communiquer avec moi ou consultez le 
www.electionsquebec.qc.ca.

 Chronique municipale

Mot de la directrice générale

Jessy Grenier
Directrice générale

 Municipalité de Saint-Bonaventure

Élections municipales le  
7 novembre 2021
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 Chronique municipale

2e Rang
Des travaux de pavage sur une partie du 2e 
Rang sont prévus en début octobre afin de 
poursuivre l’amélioration de la surface de ce 
rang, débutée il y a quelque temps.

Cette réfection estimée à près de  
400 000 $ est financée par le Programme de 
la taxe sur l'essence et de la contribution du 
Québec 2019-2023 (TECQ). Des travaux de 
pavage de correction et de finition y seront 
effectués cet automne par l’entrepreneur 
Pavage Drummond INC. 

Réparation manuelle (resurfaçage)
Des réparations manuelles seront effec-

tuées à divers endroits dans la municipalité 
par la compagnie Smith Asphalte Inc. au 
cours du mois de septembre. Un peu d’amour 
sur nos routes est nécessaire afin de facili-
ter l’entretien avec nos équipements par la 
suite. Ces travaux seront financés en par-
tie par la subvention obtenue au montant 
de 14 240 $ du Programme d’aide à la voirie 
locale (PAVL) du ministère des Transports 
du Québec.

Pavage en urgence de trois sections
Ce printemps, trois sections de rang ont été 
excavées en urgence puisque le chemin de-
venait dangereux pour les usagers, au bout 

du rang 2, devant le numéro civique 1395, et 
dans le 6e Rang Saint-Pie. Ces sections se-
ront asphaltées au mois de septembre par 
la compagnie Pavage Veilleux. Ces travaux 
seront financés en partie par le programme 
TECQ  2019-2023 (taxe sur l’essence et 
contribution du Québec).

Facebook et info travaux
Restez à l’affût de notre page Facebook de 
la « Municipalité de Saint-Bonaventure », afin 
de connaître les contraintes pour la circula-
tion lors des travaux.

Voirie: un automne chargé 
sur nos routes
Jessy Grenier
Directrice générale

TRANSPORT ET ÉPANDAGE DE CHAUX
Calcique | Magnésienne | Dolomitique

1-800-463-0346 
www.transportsylvaingirard.com

 

LUC BRUNELLE 
COURTIER, CONSULTANT 

EN MACHINERIES 
ET PRODUITS SPÉCIALISÉS 

, RUE JEAN-TALON 65 
DRUMMONDVILLE, QUÉ. J2B 3T8 

T. 819 817-4725 
lucbrunelle@equipementsccmp.com EQUIPEMENTSCCMP.COM 

LUC BRUNELLE
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Sondage concernant les besoins en 
infrastructures municipales 

 Municipalité de Saint-Bonaventure
 Chronique municipale

La municipalité souhaite se doter d’in-
frastructures répondant davantage aux 
besoins de ses citoyens et citoyennes afin 
qu’ils puissent se rassembler et socialiser 
de façon sécuritaire, pratiquer des activi-
tés physiques et culturelles de proximité, 
accéder à un centre de crise bien équipé, 
etc. De nouvelles installations seraient 
donc nécessaires pour répondre à ces 
divers besoins. La municipalité pourrait 
compter sur l’octroi de nouvelles subven-
tions pour concrétiser ses projets.

Afin de recueillir les commentaires et 
suggestions de la population, un sondage 
public a été effectué cet été. Beaucoup 
de suggestions et de nombreux commen-
taires positifs ont émané de celui-ci. Les 
résultats complets de ce sondage seront 
disponibles auprès de la municipalité.

 
75 personnes ont répondu au sondage.

En vrac, voici des suggestions issues de 
ce sondage :

•	 Ajout de sentiers et pistes cyclables, 
pédestres et skiables, incluant un nou-
veau tronçon dans la forêt Drummond 
pour accès à la rivière.

•	 Aménagement de jeux d’eau et restau-
ration de la glissade géante.

•	 Ajout de terrains sportifs : tennis, pick-
leball, basketball, lignes permanentes 
du terrain de soccer, parcours de Trekfit 
et de style Ninja, modules de planches à 
roulettes (skatepark).

•	 Création d’un circuit d’entraînement 
physique extérieur. 

•	 Création d’un parc à chiens.
•	 Installation d’un système de son inté-

rieur et extérieur pour le centre multi-
fonctionnel (et centre de crise).

•	 Aménagement d’un préau sous le tun-
nel d’arbres devant l’église pour tenue 
d’activités culturelles, agroalimen-
taires, arrêt pour visiteurs de passage, 
etc.

•	 Installation d’un poste de réparation de 
vélos au village.

•	 Création d’un tracé de BMX ou vélo de 
montagne.

•	 Déneigement des trottoirs pour utilisa-
tion hivernale, ajout de dos-d’âne sur 
les rues Plante et Cyr.

•	 Rénovation des toilettes publiques et 
ajout d’une buvette d’eau extérieure. 

•	 Plantation d’arbres.
•	 Agrandissement de la caserne de pom-

piers.
•	 Ajout d’un poste à essence sans contact 

et de bornes de recharge pour véhicule 
électrique.

Les répondants ont démontré une grande 
adhésion à certaines de ces suggestions. 
Si l’octroi de subventions est au rendez-
vous, certains projets pourraient donc se 
concrétiser au cours des prochains mois 
et années.

Votre conseil municipal se fera un devoir 
de vous informer, n’hésitez pas à lui trans-
mettre vos opinions ! 
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C’est avec plaisir que je me joins à l’équipe 
municipale à titre de coordonnateur en 
loisirs et développement local. Je viens 
ainsi apporter mon expérience en milieu 
municipal et organisationnel au comité 
des loisirs, afin de vous offrir de belles acti-
vités pour tous les goûts. Ayant la passion 

du sport et de l’organisation d’activités 
diverses, je souhaite me pencher sur un 
projet de multiples activités, pouvant être 
offertes au sein de notre communauté.  

Vous pouvez me rejoindre par courriel à 
l’adresse : loisirs@saint-bonaventure.ca

Un nouveau coordonnateur en 
loisirs à Saint-Bonaventure

Coupe de frênes sur les terrains publics

Steeve Ross

Jessy Grenier

Vous avez peut-être remar-
qué que plusieurs arbres ont 
été abattus sur nos terrains 
publics. La plupart étaient des 
frênes malades, infestés par un 
insecte originaire de Chine et 
d'Asie orientale, l’agrile du frêne. 
Sa présence a été détectée au 
Canada à l'été 2002.

Nous avons dû nous départir 
d’environ 50 arbres qui avaient 
les symptômes suivants :

1.	 Jaunissement prématuré 
du feuillage, mortalité de 
branches et éclaircisse-
ment de la cime.

2.	 Présence de gourmands 
(pousses adventives).

3.	 Fendillements, fissures 
et décollements d'écorce 
(déformations).

4.	 Surabondance de samares.

Comment se propage l'agrile du 
frêne?

Le déplacement par l'homme de 
produits potentiellement infes-
tés, comme le bois de chauf-
fage, les billes, les branches, 
le matériel de pépinière, les 

copeaux et d'autres produits du 
frêne, constitue le mode de pro-
pagation le plus courant.

C’est pour cette raison que nous 
demandons votre collaboration 
pour que vous aussi soyez vigi-
lants, afin que cette maladie 
cesse d’infester nos frênes qui 
occupent une place importante 
dans le paysage urbain et rural 
du Canada.

Si vous possédez des frênes 
dans une zone infestée, vous 
avez un choix  : les abattre ou 
utiliser un traitement antipara-
sitaire homologué tel le TreeA-
zinMD.

La municipalité procédera à une 
plantation d’arbres aux endroits 
laissés vides, afin de compenser 
les frênes abattus.



Le Bonaventurain • Septembre 2021 • Volume 5  Numéro 3 9

 Municipalité de Saint-Bonaventure
 Chronique municipale

La municipalité a fait appel à deux compagnies pour le projet d’amé-
lioration du type d’éclairage sur nos terrains sportifs. Ceux-ci pour-
raient se voir changés pour des projecteurs au DEL, ce qui procure-
rait une meilleure visibilité ainsi qu’une grande économie d’énergie 
au fil des ans. À l’aide d’un programme de subvention offert par 
Hydro-Québec, nous pourrions recevoir un appui financier corres-

pondant à 75 % des coûts admissibles. 

Nous sommes également à l'étude avec la Fédération québécoise 
des municipalités (FQM), cette fois pour la modernisation de l’éclai-
rage des rues. Un programme de subvention est également dispo-
nible, ce qui permettrait l’utilisation d’une énergie propre et renou-
velable avec la technologie du DEL, et ce, à un prix très raisonnable.

Le comité MADA (municipalité 
amie des aînés) s’est réuni le 18 
août dernier. La rencontre, ani-
mée par madame Rachel Bou-
lianne, chargée du projet MADA 
à la MRC de Drummond, portait 
sur les résultats du sondage 
mené l’hiver dernier auprès des 
résidants(es) de 50 ans et plus 
et sur l’élaboration d’un plan 
d’action priorisant les besoins 
de nos aînés.

Voici quelques chiffres sur le 
sondage : 

*	 63 personnes ont participé ; 
sur ce nombre 27 % des ré-
pondants étaient âgés de 
50 à 64 ans et 73  % âgés 
de 65 ans et plus, dont 60 % 
étaient des femmes.

*	 Au recensement de 2016, 
150 personnes de 60 ans 
et plus habitaient dans la 
municipalité, donc environ 
30 % des aînés de cet âge 
ont participé au sondage. 
La représentativité ainsi 
que le taux de participation 
sont considérés bons.

Voici les points intéressants à 
souligner dans la synthèse du 
sondage.

Espaces extérieurs et 
bâtiments
83  % ont répondu ne pas fré-
quenter régulièrement leur 
parc.

Transport et mobilité
36,5 % ont indiqué que le trans-
port est le service communau-
taire qui répondrait le mieux à 
leurs besoins.

46 % utiliseraient un service de 
transport pour accéder à des 
services de soins de santé.

Habitat et milieu de vie
74 % accordent une très grande 
importance à demeurer dans 
leur municipalité.

Les répondants pourraient de-
meurer à leur domicile avec plus 
d’aide pour l’entretien extérieur 
(48 %) et ménager (48 %) et s’ils 
avaient accès à des services 
de soins de santé à proximité 
(43 %).

Participation sociale
65  % participent aux célébra-
tions de la Saint-Jean-Baptiste 
et 45 % au Fest-Hiver.

Loisirs
81  % indiquent que les livres 
et les activités offertes à la 
bibliothèque répondent à leurs 
besoins et intérêts.

Les activités qui les intéressent 
le plus  : jardinage (52  %), acti-
vités physiques et exercices à 
domicile (43  %), alimentation 
(42 %) et informatique (36 %)

Communication et 
information
71  % considèrent le journal 
municipal Le Bonaventurain 
comme le meilleur moyen pour 
obtenir de l’information, 50  % 
le journal L’Express et 39  % le 
tableau d’affichage numérique.

Santé et services sociaux
36 % se considèrent peu ou pas 
informés des services de santé 
offerts sur le territoire de la MRC.

71  % souhaiteraient avoir les 
services d’un infirmier/infir-
mière.

31 % aimeraient avoir des activi-
tés de groupe de mise en forme.

68 % ne connaissent pas le pro-
gramme PAIR.

Sécurité
76 % se sentent tout le temps en 
sécurité à leur domicile.

À LA LUMIÈRE DES RÉSULTATS, 
LES OBJECTIFS SUIVANTS 
SONT RESSORTIS :

*	 faciliter l’accès aux ser-
vices de soin de santé ;

*	 promouvoir les services de 
soutien à domicile et pro-
mouvoir le bénévolat ;

*	 améliorer l’accessibilité 
universelle dans les lieux 
publics ;

*	 diversifier l’offre en loisirs.

La municipalité élaborera un 
plan d’action pour réaliser dans 
la mesure de possible ces diffé-
rents objectifs.

Projet de changement des 
luminaires – Économie et écologie

Le comité MADA présente les 
résultats du sondage

Jessy Grenier
Directrice générale

Sylvie Jean
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Lyne Rozon

Tél. : (819) 396-1676
Courriel : biblio120@reseaubibliocqlm.qc.ca
Facebook : Bibliothèque St-Bonaventure

Lundi de 13 h à 16 h (sauf les jours fériés)
Mardi de 9 h à 12 h et de 18 h 30 à 20 h 30
Jeudi de 18 h 30 à 20 h 30

Heures d’ouverture :

Les bénévoles souhaitent souligner le 
départ de madame Gisèle Corbin comme 
coordonnatrice de la bibliothèque. Plusieurs 
défis ont été relevés durant ses 21 années, 
de l’informatisation en 2009 au déménage-
ment en 2021. Par son travail acharné, elle a 
su faire progresser notre biblio. « Merci pour 
ton dévouement et tout le travail que tu as 
accompli, Gisèle ». Vous pourrez toujours la 
rencontrer au comptoir de prêts à titre de 
bénévole.

Voici un mot de la nouvelle coordonna-
trice, madame Johanne Lachapelle.
« Bonjour à vous lecteurs et lectrices.

C’est avec plaisir que j’ai accepté de prendre 
le relais de Gisèle Corbin comme respon-
sable de la bibliothèque de Saint-Bonaven-
ture. Je suis enthousiaste de collaborer à la 
mise en valeur de ce lieu magnifique et de 
répondre aux attentes des lecteurs.

Si vous ne l’avez pas encore visitée, je vous 
invite à profiter de l’une de nos périodes 
d’ouverture pour venir faire votre tour.  
Notre bibliothèque est accueillante et cha-
leureuse.

Nos rayons sont bien garnis et si vous re-
cherchez un livre en particulier, nous pou-
vons sûrement le trouver dans le grand 
réseau de bibliothèques dont nous faisons 
partie.

Je désire remercier sincèrement l’équipe 
de bénévoles, c’est toujours plus facile 
d’accepter une responsabilité quand tu te 
sais bien accompagnée. Un merci parti-
culier à Gisèle qui m’offre de partager ses 
connaissances et qui restera une bénévole 
active, et à Lyne sur qui repose la totalité de 
notre collection.

Au plaisir de vous prêter un livre ! »

Merci à madame Danielle Mongrain qui 
nous quitte après plus de 12 années de 
bénévolat.  

Avec le don offert par le Club optimiste de 
Saint-Bonaventure l’an dernier, nous nous 
sommes procuré pour les jeunes 10 chaises 
au sol et un bel éventail de livres. Merci infi-
niment d’avoir pensé à nous !

Vous aimeriez en savoir plus sur l’histoire 

de Saint-Bonaventure ou des villages qui 
nous entourent? Nous avons un choix de 
volumes qui pourraient vous plaire. Nous 
possédons aussi quelques répertoires des 
baptêmes, mariages et sépultures. De bons 
outils pour commencer des recherches en 
généalogie. Venez satisfaire votre curio-
sité en feuilletant ou en empruntant ces 
livres. Tous ces volumes ont été offerts 
par un lecteur.

Il sera possible de fréquenter la biblio-
thèque les premiers samedis du mois, soit 
les 2 octobre, 6 novembre et 4 décembre, de  
10 h à 12 h.

CONCOURS RÉGIONAL
EN OCTOBRE, C’EST LA CHASSE AUX 
ABONNÉS DANS VOTRE BIBLIOTHÈQUE
Entre le 1er et le 31 octobre 2021, abonnez-
vous à la bibliothèque et courez la chance de 
gagner l’un des trois prix suivants * : (tirage 
parmi tous les abonnés du Réseau BIBLIO 
CQLM)

1er prix : iPad 10,2 po 128 Go avec Wi-Fi d’Apple 
– 8e génération, d’une valeur de 550 $. 

2e prix  : Montre intelligente 44 mm Galaxy 
Watch  Active2 de Samsung – Bluetooth, 
d’une valeur de 400 $ .

3e prix : Casque d’écoute sans fil SoundLink II 
avec micro de Bose, d’une valeur de 270 $.

Nous invitons tous les citoyens qui ne sont 
pas encore membres à venir nous rencon-
trer et à s’abonner.

NOUVEAUTÉS

Romans Adulte
•	 Sa parole contre la mienne  

(Chrystine Brouillet)
•	 Dis-moi qui doit vivre… 

(Marc-André Chabot)
•	 L’Anse-à-Lajoie #3 : Clé-

mence (France Lorrain)
•	 Une voisine encombrante (Shari  

Lapena)
•	 Couple en thérapie (Geneviève  

Cloutier)
•	 Luna (Serena Guiliano)
•	 À 20 heures sur le quai  

(Léa Wiazemsky)

•	 Trois (Valérie Perrin)

Romans Jeune
•	 Croustille la licorne (Hélène Bernier)

•	 Quelles bêtes bizarres (Émilie Rivard)

Albums Jeune
•	 La guerre des bébés (Carole Tremblay)
•	 Ernest : Le lapin qui avait la tête dans 

les étoiles (Cara Carmina)
•	 Mon petit guide des émotions (Molly 

Potter)

Documentaires Jeune
•	 Moi et mes émotions (Molly Potter)
•	 Pourquoi les étoiles ne nous tombent 

pas sur la tête? (Sophie de Mullenheim)
•	 Les requins (Cathy Franco)
•	 La science est dans le citron (Jack  

Guichard)

BDs Jeune
•	 Aventurosaure #1-2-3 (Julien Paré-So-

rel)
•	 Les Légendaires  : Les chroniques de 

Darkhell #2 (Patrick Sobral)
•	 Kid Paddle #16 (Midam)

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure
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Place à la poésie !
Cette grande image 
colorée et joyeuse est 
tout indiquée pour illu-
miner une bibliothèque.

On y voit une enfant 
grimpée dans une 
échelle qui plonge son 
regard intrigué dans un 
livre, un livre rempli de 
fleurs.

Ce photomontage oni-
rique joue donc sur le 
thème de la lecture et 
de la connaissance, 
tout en faisant un clin 
d’œil au monde de l’hor-
ticulture qui est impor-
tant pour la municipalité de Saint-Bonaventure.

L’installation de l’œuvre d’art de madame Catherine Rondeau inti-
tulée Les Fleurs met fin au projet de réaménagement de la biblio-
thèque.

Politique d’intégration des arts à l’architecture et à l’envi-
ronnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et 
publics
Dès 1961, le Québec a adopté une mesure gouvernementale consis-
tant à réserver un certain pourcentage (1%) du budget de construc-
tion d’un bâtiment public à la réalisation d’œuvres d’art précisé-
ment conçues pour celui-ci, c’est-à-dire qui tiennent compte de son 
architecture, de ses espaces intérieurs ou de son environnement, 
de la vocation des lieux et du type d’usagers.

791, rue St-Jean-Baptiste
St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0

Tél. : 819 396-2493 • Fax : 819 396-3593
Sans frais : 1 877 396-2493

lalimeetfreres@bellnet.ca      lalimeetfreres.com
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Le moment de la rentrée scolaire ! 

 Chronique école

Marie Pier Bessette
Membre parent du conseil d’établissement

Déjà septembre, déjà la rentrée 
scolaire. Nos petits écoliers de 
Saint-Bonaventure et de Saint-
Pie-de-Guire ont troqué leur 
maillot pour leur sac à dos. Ce fut 
une magnifique rentrée scolaire 
à laquelle se sont joints beau-
coup de parents bénévoles, 
tellement heureux de pouvoir 
enfin participer de nouveau à la 
vie scolaire. Nos « cocos » ont eu 
la chance d’avoir un dîner hot-
dog et une épluchette de maïs, 
dehors sous le beau soleil. Ils ont 
par la suite pu se sucrer le bec 
avec un Mr. Freeze et jouer dans 
la mousse une bonne partie de 
l’après-midi !

Merci aux nombreux comman-
ditaires qui permettent chaque 
année d’offrir ce beau repas de 
la rentrée  : Ferme Joguy pour 
le bon maïs, Patrick Joyal pour 
les délicieux concombres, la 

fromagerie Saint-Guillaume 
pour leur fromage en grains, 
Jonathan Couture du Marché 
Saint-Bonaventure pour divers 
produits, Lalime et frères pour 
le prêt d’un abri offrant un peu 
d’ombre et finalement, merci à 
la municipalité pour l’accès à la 
salle multifonctionnelle afin de 
préparer ce festin !

Et en cette belle rentrée sco-
laire, quoi de mieux que de vous 
présenter notre équipe école 
et, préparez-vous, il y a beau-
coup de nouveaux visages dans 
notre école !

Tout d’abord, vos 
professeurs :

•	 Maternelle 4 ans  : Isabelle 
Nadeau, enseignante et 
Maurane Béland, techni-
cienne en éducation spé-
cialisée

•	 Maternelle 5 ans  : Émilie 

Cheeney, enseignante
•	 1ère année  : Mélissa 

Courchesne, en remplace-
ment pendant le congé de 
maternité d’Audrey-Anne 
Carpentier qui sera ensuite 
la titulaire du groupe

•	 2e année  : Nancy Chapde-
laine, enseignante

•	 3e-4e année  : Mélanie Pro-
vencher, enseignante

•	 4e-5e année  : Audrey-Anne 
Guidon, en remplacement 
de Chantal Thibault jusqu’à 
la fin de son congé

•	 6e année – anglais intensif : 
Josianne Lemire, ensei-
gnante pour la partie an-
glaise et 

•	 Alexandre Bonneau Daniel, 
enseignant pour la partie 
française

•	 Enseignante ressources  : 
Camille Deshaies

•	 Professeur d’anglais : Cathy 
Bullard

•	 Professeur d’éducation 
physique : Kaven Bessette, 
en remplacement du congé 
parental de Philippe Proulx

•	 Professeur d’arts dra-
matiques  : Jean-François 
Tremblay

Et bien sûr, il ne faut pas 
oublier notre directrice et 
notre merveilleuse équipe de 
soutien :

•	 Valérie Camirand, directrice
•	 Isabelle Lalime, orthopéda-

gogue
•	 Roxane Émond, techni-

cienne en éducation spé-
cialisée

•	 Karine Salois, psychoédu-
catrice

•	 Audrey-Anne Maillot, psy-
chologue

Bonne rentrée à tous !

jocelyntrinque@tellabaie.net

Entrepreneur électricien 
spécialisé

SAINT-BONAVENTURE
(QUÉBEC)

TÉLÉPHONE
(819) 396-2640

TÉLÉCOPIEUR
(819) 396-0381

É L E C T R I Q U E  I N C .

Cyan = PMS 2935
+ Noir

jocelyn@jtelectrique.ca

Valérie Camirand, directrice
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Petite histoire de l'évolution de notre école
C'est en 1958 que la construction de l'école de Saint-Bonaventure (école centrale) prend forme. Comme ailleurs au Québec, 1959 
devient une année de transition qui marque la fin de nos 8 écoles de rang et des 4 classes du village. Au début, on y enseignait de la 
1re à la 11e année.

1991-92 161

1992-93 161

1993-94 152

1994-95 141

1995-96 157

1996-97 161

1997-98 153

1998-99 147

1999-2000 147

2000-2001 134

2001-2002 138

2002-2003 126

2003-2004 114

2004-2005 122

ANNÉE ÉLÈVES QUELQUES FAITS INTÉRESSANTS

1959-60 249 Arrivée des religieuses enseignantes des Sœurs de l'Assomption, le chapelet est récité tous les midis.

1962-63 239 Le chant du « O Canada » et le « Salut au drapeau » sont exécutés tous les vendredis.

1964-65 245 La fréquentation scolaire est rendue obligatoire jusqu'à 16 ans. 135 élèves voyagent en autobus et 110 à pied.

1965-66 223 Il y a des cours de musique à la télévision.

1966-67 220 Grâce aux syndicats, fin du congédiement des enseignantes qui se marient.

1969-70 179 Annonce du départ des religieuses.

1970-71 193 On ne chante plus le « O Canada » en classe.

1971-72 183 Création dans la cour d'école d'une patinoire, et à l'avant, d'un terrain de tennis et du petit parc.

Fin de la 7e année - Grève de 10 jours - Début des cours d'éducation physique - Visite de la nouvelle caisse populaire.

1972-73 N/D Création de la Commission scolaire régionale Saint-François - Grève des enseignants.

1974-75 157 La Caisse pop. organise le dépôt systématique et hebdomadaire pour faire l'éducation à l'économie.

1975-76 124 La tornade détruit une partie de l'école et du village. Les élèves sont envoyés à l'école Saint-Guillaume.

1979-80 137 Début des expériences en science, avec des microscopes.

1980-81 155 Il n'y a plus de patinoire à l'école, début du programme Passe-Partout.

1982-83 161 Début de l'enseignement de la morale qui remplace en partie l'enseignement religieux.

1983-84 186 Instauration de la semaine de relâche.

1987-88 160 Création de la Commission scolaire régionale des Chênes.

1990-91 173 Fermeture de l'école de Saint-Pie-de-Guire. Tous les élèves vont dorénavant à Saint-Bonaventure.

2005-2006 123

2006-2007 118

2007-2008 121

2008-2009 122

2009-2010 117

2010-2011 119

2011-2012 126

2012-2013 142

2013-2014 151

2014-2015 149

2015-2016 133

2016-2017 129

2017-2018 118

2018-2019 122

2019-2020 117

2020-2021 119 Transformation des Commissions scolaires en Centre de services.

Début des cours intensifs en anglais pour les élèves de 6e année.

Annonce de l'arrivée en 2021-22 du programme de maternelle 4 ans.

Gisèle Denoncourt
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Gisèle Corbin est née dans la belle région de 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière, dans le bas du 
fleuve. Issue d'une famille modeste où les 
valeurs prônées étaient le sens de la famille 
et l'instruction, elle est la troisième d'une 
famille de cinq enfants.

Elle fait partie de la première cohorte des 
éducatrices spécialisées formées au CÉGEP 
de La Pocatière. Elle a fait ses débuts au 
centre d'accueil L'Escale de Cap-Rouge qui 
accueillait des jeunes filles en difficulté. Elle 
y a travaillé un peu plus de six ans et c'est au 
cours de sa dernière année qu'elle a rencon-
tré son époux Pierre Leclerc qui travaillait à 
l'époque pour le Centre de recherches de 
Valcartier. En 1981, Pierre a été embauché 
comme ingénieur chez Sylvania à Drum-
mondville. Natif de la région, il possédait 
déjà une terre laissée à l'abandon dans le 6e 

Rang. Ils ont alors choisi de s'installer ici dans 
une maison qui avait besoin de beaucoup 
d'amour, qu'ils ont retapée eux-mêmes au 
fil des ans. La même année, Gisèle a donné 
naissance à des jumeaux, François et Daniel. 
Ensemble, ils ont décidé que Gisèle resterait 
à la maison pour veiller à leur éducation et 
avancer les travaux. Trois ans plus tard, Pas-
cal s'ajoutait à la famille.

Gisèle a été plus de dix ans membre, puis 
responsable du comité d'école. Elle a quitté 
le poste quand ses enfants ont terminé 
leur primaire. Madame Hélène Landry-La-
chapelle l'a invitée à se joindre à l'équipe de 

bénévoles de la bibliothèque. C'est en 2000 
qu'elle est devenue coordonnatrice, période 
correspondant au début de l'informatisa-
tion des services. Son implication au sein de 
l'école, puis de la bibliothèque, lui a permis 
d'entrer en contact avec les gens de Saint-
Bonaventure. De plus, dans ces différentes 
équipes, elle a découvert des gens de cœur 
qu'elle a toujours plaisir à rencontrer.

D’aussi loin qu'elle se rappelle, Gisèle aime 
l'odeur des livres scolaires neufs en début 
d'année. Il n'y avait pas de bibliothèque 
municipale dans son village natal alors, une 

partie des sous qu'elle gagnait en gardant 
des enfants servait à l'achat de livres et à 
des sorties au cinéma.

Elle nous glisse un mot sur la saga de la 
bibliothèque  : « M.  Félicien Cardin et cer-

tains conseillers nous 
disaient depuis plu-
sieurs années qu'on 
pensait à nous, qu'on 
cherchait une solu-
tion à notre manque 
d'espace, à notre ac-

cessibilité. Plusieurs projets ont été étudiés. 
En 2016, on a regardé la possibilité d'une 
construction adjacente à l'édifice municipal, 
puis celle d'agrandir le centre culturel, projet 
qui en était presque rendu à la réalisation 
lorsqu'en 2019, coup de théâtre !, achat de 
l'église et intégration de la bibliothèque à 
cet endroit ». Gisèle tient à remercier mon-
sieur Guy Lavoie, madame Jessy Grenier et 
les conseillers qui ont piloté ce projet qui a 
connu maints revirements. 

Gisèle quitte le poste de coordonnatrice à la 
bibliothèque, mais elle poursuivra son impli-
cation à titre de bénévole et de personne 
ressource pour la prochaine année. Par la 
suite, elle ne risque pas de s'ennuyer avec 
trois petits-enfants, Amandine, Éloi et Colin, 
car sa disponibilité lui permet de répondre à 
leurs besoins et aux urgences.

Elle aime le jardinage, la marche, la lecture 
évidemment, les mots croisés et la généa-
logie. De plus, depuis plus de 40 ans, elle est 
une excellente assistante pour les brico-
lages et les rénovations que Pierre entre-
prend à la maison ou chez les enfants.

Je lui laisse le mot de la fin.

« J'aimerais remercier les équipes de bé-
névoles avec qui j'ai travaillé toutes ces 
années. Merci pour votre temps et votre 
générosité. Ce fut un plaisir de vous côtoyer 
et de partager un pan de votre vie. Un merci 
spécial à Lyne Rozon à la collection locale, 
à Josée Auclair à la comptabilité et à Pierre 
Leclerc à l'informatique ».

 Chronique des gens d’ici

Gisèle Corbin, une bibliothécaire hors pair.
Scotts Canada, fier de vous présenter cette chronique

Sylvie Jean

www.fafard.ca
T 819.396.2293 | SF 800.561.5204
Scotts Canada Ltée / Ltd
771, rue Principale, St-Bonaventure (QC)  J0C 1C0

Suivez la page
Municipalité de Saint-Bonaventure
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La Société des concerts sous le cam-
panile présentera un concert pour 
piano 4 mains le dimanche 26 sep-
tembre 2021 à 14 heures à la salle 
multifonctionnelle de Saint-Bonaven-
ture. Les duettistes Amélie Fortin et 
Marie-Christine Poirier exécuteront 
des œuvres variées. Interprétations 
fougueuses, grande vitalité, tech-
nique irréprochable, sonorité riche et 
brillante sont à découvrir sur le piano 
Steinway 1904 prêté par la compagnie 
CANIMEX INC. de Drummondville à la 
Société des concerts sous le campa-
nile de Saint-Bonaventure.

Créé en 2005, le duo Fortin-Poirier très 
actif sur la scène nord-américaine est 
lauréat de nombreux concours. Leur 
prestation « Mémoires » leur a valu 
deux nominations au dernier gala 
des Prix Opus du Conseil québécois 
de la musique en février 2018. Les 
duettistes reviennent en force avec 
une nouvelle création « Nuit blanche », 
concert au répertoire coloré inter-
prété avec panache et sensibilité, à 

la sonorité tantôt orchestrale et puis-
sante, tantôt toute en douceur. 

Venez apprécier les qualités acous-
tiques remarquables de cette salle 
de concert unique dans la région

Piano à 4 mains
Salle multifonctionnelle 
de Saint-Bonaventure

Dimanche 26 septembre 2021, 14 h  

Le concert du réputé pianiste 
Charles Richard-Hamelin a rem-
porté un succès phénoménal le 
dimanche 5 septembre, chez 
nous. À guichet fermé, la salle 
pleine, il a interprété avec maes-
tria des œuvres de Chopin. Le 
public l’a ovationné à plusieurs 
reprises.

Les spectateurs mélomanes 
provenaient de plusieurs muni-

cipalités  : de Saint-Bonaven-
ture, évidemment, et aussi de 
Drummondville, de Joliette, de 
Québec, de Montréal, de Sher-
brooke.

Bravo aux membres du comité 
organisateur. Merci à la munici-
palité de Saint-Bonaventure qui 
avait prévu et construit un local 
de rangement pour le magni-
fique piano de concert prêté 
à la Société des concerts sous 
le campanile par notre géné-
reux mécène de la compagnie 
Canimex Inc. de Drummondville, 
monsieur Roger Dubois.

Bienvenue à tous aux prochains 
concerts.

Le duo FORTIN-POIRIER, un piano à 4 mains

Un succès phénoménal

Joseph Guilmette et Michelle Quintal

Joseph Guilmette et Michelle Quintal

Guy Lavoie, Joseph Guilmette, Roger Dubois, Michelle Quintal, Charles Richard-Hamelin, 
Huguette St-Laurent, Estelle Lanoie, Serge Vallée, Michelle Corriveau, Marie-France Benoit, 
Jacquelin Proulx
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Le chant des douces soirées d’automne

Un ennemi du scarabée japonais fait  
une entrée remarquée

L’automne est là et lorsque les soirées sont 
chaudes, il est doux d’entendre le chant des 
criquets, des sauterelles et des grillons. Ces 
petites bêtes sont des insectes, et comme 
tous les insectes -ou presque-, elles ont trois 
paires de pattes et deux paires d’ailes. Leur 
capacité à sauter et leur aptitude à produire 
des sons les caractérisent.

Comment les distingue-t-on?
Nos sauterelles, au corps habituellement 
vert, et nos grillons, plutôt noirs, ont de lon-
gues antennes fines, plus longues que leur 
corps. Au contraire, les criquets possèdent 
des antennes beaucoup plus courtes que 
leur corps. Par ailleurs, tous ces insectes 
sont dépourvus de cordes vocales. Alors 
comment peuvent-ils émettre ce son 

strident, modulé et aigu que l’on appelle stri-
dulation et qui constitue le fond sonore si 
particulier des nuits de fin d’été et de début 
d’automne ?

Leur chant, la stridulation
Les criquets stridulent en frottant leurs 
pattes postérieures sur la marge de leurs 
ailes antérieures. Les pattes font un mou-
vement de va-et-vient très rapide (comme 
l’archet sur les cordes du violon !) et le son 
se produit quand les pattes redescendent 
vers le sol. Pour striduler, les grillons, surtout 
actifs la nuit, et les sauterelles frottent une 
membrane dentelée située à la base de leurs 
ailes antérieures.

Leur audition, une membrane bien 
particulière
Si les mâles chantent, c’est pour repousser 
les autres mâles et attirer les femelles. Qui 
dit son, dit sens de l’audition. Les femelles 
ont des oreilles? Et oui ! Enfin, pas tout à fait 
des oreilles ! Les chants sont perçus chez les 
sauterelles et les grillons par une membrane 
tympanique située sur les pattes avant alors 
que cette membrane est située sur les côtés 
du premier segment de l’abdomen chez les 
criquets. Quelle étrange constitution !

Si nous y sommes attentifs, la nature nous 
offre toujours des bizarreries qui n’ont de 
cesse de nous étonner ! 

Note  : Les sauterelles, criquets et grillons 
stridulent et les cigales mâles craquettent.

Au courant de l’été, des lecteurs ont men-
tionné la présence de scarabées japonais 
parasités (points blancs sur le thorax). Ces 
observations ont été faites en Estrie, en 
Montérégie et au Centre-du-Québec. La res-
ponsable de ce parasitisme est la mouche 
du scarabée, Istocheta aldrichi qui vit envi-
ron 1 mois, période au cours de laquelle elle 
pond une centaine d'œufs, le plus souvent 
derrière la tête, au niveau du thorax du sca-
rabée. L'œuf prend autour de 24 heures à 
éclore. La larve pénètre alors dans le sca-

rabée pour s'en nourrir de l'intérieur. Il n'y 
aura qu'une seule larve par scarabée. Une 
femelle scarabée ainsi parasitée meurt 
avant d'avoir pu pondre ses 40 à 60 œufs.

Si vous observez des scarabées qui 
portent un ou plusieurs points blancs sur 
la tête, ne les éliminez pas : ils sont para-
sités et d’eux émergera, l’été prochain, 
une nouvelle mouche prête à parasiter de 
nouveaux scarabées japonais.

Céline Marier

Céline Marier

 Chronique environnement et nature

Desjardins, fier de vous présenter cette chronique

Criquet des marais © André Sarrazin

Sauterelle à ailes oblongues 
© Caroline Anderson

Grillon automnal  
© Mark Brown
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Le concours « 100 mètres haies »

Les châtaignes d'eau du bassin

La rivière aux Vaches à l’étude

Dans la foulée des Jeux olympiques de Tokyo, un comité agricole 
carbo-neutre de la MRC de Maskinongé a lancé le concours « 100 
mètres haies », concours de plantation d'arbres et d'arbustes des-
tiné aux producteurs agricoles.

Il y a deux épreuves, la plantation de haies de plus de 100 mètres 

et la plantation de plus de 400 mètres. Le projet a pour but de 
réduire l'érosion des sols et d'augmenter la capacité de stockage 
de carbone des terres agricoles. Une belle initiative dans le cadre 
du projet En route vers la carboneutralité. Les gagnants rempor-
teront la somme de 250 $ ainsi qu'un séjour d'une nuit pour deux 
personnes au Baluchon éco-villégiature de Saint-Paulin.

Cet été, pour une deuxième année consé-
cutive, sous la direction du biologiste Nico-
las Bousquet, le COGESAF (Conseil de gou-
vernance de l’eau des bassins versants de 
la rivière Saint-François) a participé à la 
cueillette des châtaignes d'eau au bassin. 

M.  Bousquet explique qu'il a été difficile 
d'inclure des bénévoles en raison du faible 
niveau d'eau et de la quantité de châtaignes. 
L'équipe du COGESAF a donc passé moins de 
temps que prévu, 3 jours comparativement 
à 7 l'an passé !

De plus, presque aucun arrachage à pied n’a 
été fait, seulement en embarcation.

M.  Bousquet ajoute que la situation s'est 
nettement améliorée au bassin de Saint-Bo-
naventure : « Les colonies sont maintenant 
plus petites, de moins haute densité… on 
ne compte que quelques endroits de haute 
densité, très localisés. »

Par ailleurs, la majeure partie des châ-
taignes d'eau arrachées au lac Saint-Pierre 
proviennent tout de même du bassin de 
Saint-Bonaventure, environ 75 % de la bio-
masse totale retirée. Cette quantité avoi-
sinant 1,8 tonne représente 55 % de moins 
que l'an passé. M. Bousquet estime que d'ici 
quelques années, on pourra passer du mode 
arrachage intensif à un contrôle localisé.

Le Conseil de gouvernance de 
l’eau des bassins versants de 
la rivière Saint-François (COGE-
SAF) nous informe qu’il a reçu un 
financement de 5 173 $ du Fonds 
d'action Saint-Laurent (FASL). 
Cet investissement permettra 
de réaliser certaines études 
du bassin versant de la rivière 
aux Vaches au courant de l'an-
née  2021- 2022. Les dernières 
analyses de qualité de l’eau du 
bassin versant de la rivière aux 
Vaches datent de 2009 et ont 
été faites à une seule station. 
Les données de 2008-2009 
mettaient de l'avant certaines 
problématiques de qualité de 

l'eau, soit la présence d'orga-
nismes pathogènes, l'apport 
important en phosphore et de 
matières en suspension. Les 
eaux de la rivière aux Vaches 
se jettent dans la rivière Saint-
François qui elle-même se dé-
verse dans le lac Saint-Pierre. 
Ainsi, la charge sédimentaire 
transportée annuellement par 
les rivières aux Vaches et Saint-
François a un impact direct sur 
l'apport en sédiment au fleuve 
Saint-Laurent. 

Comme la rivière aux Vaches 
est près de l'embouchure, 
les activités anthropiques, 
jumelées à la nature des sols, 
classent ce sous-bassin parmi 
ceux ayant un impact impor-
tant sur la qualité de l'eau. 
La première phase du projet 
vise à analyser la qualité de 
l’eau du bassin versant afin de 
cibler les secteurs prioritaires 
d’intervention. À terme, le 
projet favorisera l’améliora-
tion de la qualité de l’eau dans 
le bassin versant de la rivière 
aux Vaches. L'amélioration des 
pratiques et la mise en place de 
projets ciblés sur ce territoire 

permettront de diminuer les 
apports en nutriments, sédi-
ments et en organismes patho-
gènes dans la rivière Saint-Fran-
çois, ce tributaire situé à moins 
de 20  km du lac Saint-Pierre. 
L'amélioration de la qualité de 
l'eau de la rivière aux Vaches 
aura également un impact sur 
la présence de pesticides dans 
la rivière Saint-François.

Les municipalités 
participantes :
Saint-François-du-Lac, Saint-
Majorique-de-Grantham, Saint-
Pie-de-Guire, Saint-Bonaven-
ture et la ville de Drummondville.

La bonne nouvelle écolo

Sylvie Jean

Sylvie Jean

Sylvie Jean Photos : COGESAF
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UNE FÊTE NATIONALE HISTORIQUE EN 2021
Sylvain Boulianne

La situation sanitaire nous a amenés à nous dépasser et 
à penser autrement les activités de notre fête nationale 
cette année. Le comité a donc préparé des activités sous 
des formes différentes, elles s’inscriront certainement 
dans l’histoire de notre communauté. Et qui sait si cette 
expérience positive n'influence pas nos futures program-
mations?

Des feux d’artifice majestueux

L’annulation des feux d’artifice de 2020 et l’apport de nos 
commanditaires locaux nous ont permis d’augmenter le 
budget pour cette année. Les feux offerts en mode ciné-
parc cette année ont été grandioses ! Bien que nous n’ayons 
pas observé autant d’achalandage que prévu dans les es-
paces de stationnement planifiés, nous avons reçu beau-
coup de commentaires positifs. Nous avons aussi noté que 
les gens les ont surtout observés à partir de leur domicile. 
Merci encore une fois à nos artificiers Michel, Jacques et 
Vincent.

Encan virtuel

Comme cette activité avait obtenu un grand succès lors de 
sa 1re édition, nous l’avons expérimentée en mode virtuel 

cette année. Nos 27 partenaires-donateurs ont permis la 
mise en vente de 72 lots (objets, billets, œuvres d’art, maté-
riel varié). Les 21 participants inscrits ont généré 201 mises 
pour un bénéfice de 1 677 $ sur un objectif de 2 500 $ de 
profit. En excluant les frais de gestion du site web utilisé, 
c’est donc un montant de 1 400 $ remis à des familles de 
chez nous. Merci à tous les partenaires et aux participants 
qui ont contribué à cette folle expérience.

Mosaïque participative
Le thème de cette année « Tissé serré » a fait naître une idée 
géniale au sein du comité, idée de « cocréation » initialement 
lancée par Émilie Cheeney. Ce sont 21 familles qui ont parti-
cipé en utilisant leurs talents d’artiste peintre pour repré-
senter « le vivre » à Saint-Bonaventure. L’artiste Mélanie 
Hébert a apporté sa touche personnelle en assemblant le 
tout, formant ainsi un magnifique tableau que vous pourrez 
admirer éventuellement à l’intérieur de l’abri du parc Lalime. 
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Bingo virtuel
Organisé sur Google meet, les responsables installés avec 
le boulier dans le Chalet Fafard, tout était en place pour 
recevoir les dix participants.es qui ont acheté au total 60 
cartes. Tous les participants ont reçu au moins un prix de 
participation. Ce bingo a permis de récolter 100 $ qui ont 
été donnés aux clubs de soccer locaux.

Vente poutine
De nouveau, les bénévoles de la section locale de la Société 
Saint-Jean-Baptiste ont offert aux citoyens la possibilité de 
se procurer un « kit » pour préparer leur « poutine maison » ! 
Près de 300 poutines ont ainsi été savourées le soir de la 
Saint-Jean.

Pavoisement au village et prix pour les décorations
En entrant dans le village on se disait « wow, quelles belles 
décorations ! » Il y en avait partout, le pavoisement était 
extraordinaire, nul ne pouvait le manquer ! Les citoyens 
des villages environnants ont émis de très beaux com-
mentaires, jaloux même de notre dynamisme local pour la 
fête nationale ! Merci aux bénévoles qui ont si bien décoré 
notre village.

D’autre part, plus d’une cinquantaine de résidences étaient 
fièrement décorées aux couleurs de notre fête nationale. 
Bravo à ceux et à celles qui ont rendu leur propriété et 
notre municipalité si jolies en cette période de pandémie. 
Plusieurs prix de participation ont été attribués parmi les 
propriétaires ayant pavoisé leur résidence. 

En conclusion
Nous souhaitons remercier tous nos commanditaires ayant 
contribué généreusement aux feux d’artifice et aux autres 
activités cette année (voir la liste), ainsi que nos parte-
naires, la municipalité de Saint-Bonaventure, le Mouvement 
national des Québécoises et Québécois, la Société Saint-
Jean-Baptiste-du-Centre-du-Québec et la section locale de 
Saint-Bonaventure. 

Nous remercions spécialement Gisèle Denoncourt, René 
Belhumeur et Maude Graveline qui nous ont prêté main-
forte lorsque cela comptait.

Également, nous souhaitons vous remercier, citoyens et 
citoyennes, pour votre participation année après année à 
cette fête nationale qui nous rend si fiers d’être Québécois 
et Québécoises. C'est gratifiant pour les organisateurs de 
voir autant de gens participer et de recevoir des commen-
taires si positifs ! 



Le Bonaventurain • Septembre 2021 • Volume 5 Numéro 320

NOUS REMERCIONS TOUS NOS COMMANDITAIRES 
ET PARTENAIRES DE LA FÊTE NATIONALE 2021
AFEAS de St-Bonaventure

Agritex

Assurance Hénault- Drummondville

Athéna Coiffure

Autobus Tesco inc

Betty Look Coiffure

Caisse Desjardins de Drummondville

Camping Domaine du Bassin

Club de golf L’Émeraude

Construction Jonathan Cyr

Daniel Duff Plâtrier inc.

Dugas F. Électrique

Duray Haute Pression

Ébéniste d'Art

Entretien de Gazon Raymond Paulhus

Equipements CCMP

Excavation Mélançon

Ferme Bel Alpaga- Bon autruche

Ferme Bona

Ferme C.C.M. inc.

Ferme Cardin Charolais inc

Ferme Charlyne inc.

Ferme Claude Lavoie

Ferme Clobert & Fils

Ferme Coursy

Ferme des Poiriers inc.

Ferme du Grand Rang 5 inc.

Ferme Gala 

Ferme Guylvie et fils inc.

Ferme Guyrojoy

Ferme Hamel & Fils

Ferme Jaluma inc.

Ferme Jocelyn Labonté  

Ferme JoGuy Paulhus

Ferme L.S. Tessier inc.

Ferme L’Écuyer

Ferme Lumatrick

Ferme Martin Cartier inc.

Ferme Théroux Inc.

Ferme Tunnel

Financière Banque Nationale

Fromagerie St-Guillaume

Garage Éric Bonin

Garage Louis Lafleur

Garage Mario Lachapelle enr.

Gestion financière Lanoie (Manon Reed)

Home Hardware (JNB L’outilleur Agricole)

Jocelyn Trinque Électrique

Lalime et frères inc.

La Niche d’Or

Les Entreprises Clément Forcier inc.

Les Fermes Forcier inc

Les Festin Gitans

Les gestions MR 2007 Inc

Les Pros de l'Ébénisterie enr.

Lettrage Raymonde & Gilles 

Marché St-Bonaventure inc.

Matis Resto-Bar

Pépinière Maynard et Trottier

Pièces d’autos Bluteau

Pièces d’autos ML

Pierre Pépin, arpenteur-géomètre

Pieux 360

Roger Paulhus

Sacs palettes emballages St-Germain inc.

SB Coaching

Scotts Canada

Service de garde Marie-Andrée Parent

Sylvain Léveillé Enr

Sylvie Jean Ostéopathe

Toiture Letendre & Forcier Ltée

Tracy Transport

Transport B. Paulhus

Transport de Machinerie Demers

Usinage DLM

Usinage M.Forcier

Toutefois c’est avec tristesse que nous, Pierre Pepin et 
Sylvain Boulianne, annonçons aujourd’hui notre retrait 
de l’organisation de la fête nationale. Mais, nous souhai-
tons que d’autres personnes prennent la relève afin qu’à 
Saint-Bonaventure nous continuions à souligner notre 
fête nationale comme il se doit.

Nous invitons donc toute personne intéressée ou ayant des 
questions, à nous contacter.

Pierre Pepin : 450-880-1767

Sylvain Boulianne : 819-471-7114



Le Bonaventurain • Septembre 2021 • Volume 5  Numéro 3 21

 

 

DÉSINFECTION 

ÉLECTROSTATIQ
UE 

2365, rue Canadien, Drummondville  

819-250-2222 poste 2239 

admindrummond@groupenassan.com  

SERVICE D’URGENCE 24/7 

COLETTE BOUCHER  819-471-3393 

DAVID CHAMBERLAND  819-313-1448 

Paroisse Sainte-Famille,  
Communauté Saint-Bonaventure
Robert Desmarais, prêtre

Depuis quelques semaines déjà, 
une nouvelle année d’activités 
a débuté pour tous les jeunes 
de l’école à qui nous souhaitons 
une belle année et de multiples 
succès. De plus, au début du 
mois de septembre, nous avons 
vécu le pèlerinage annuel à nos 
cimetières paroissiaux et nous 
ferons mention d’une façon par-
ticulière des défunts de cette 
année lors des célébrations du 
30 et 31 octobre. 

Notez qu’il y aura célébration 
de la confirmation avec Mgr Ga-
zaille le 20 novembre alors que 
la 1ère communion des jeunes se 
sera déroulée les semaines pré-
cédentes.

INFORMATION ET INSCRIP-
TION POUR LES PARCOURS 
SACRAMENTAUX
(Éveil – première communion 
– confirmation)
Nous recommencerons en sep-
tembre les rencontres de jeunes 
pour les sacrements tout en res-
pectant les règles de la santé 
publique. Tous les jeunes déjà 
inscrits dans un parcours pour 
la 1ère communion ou la confir-
mation recevront sous peu une 
lettre pour les informer de la 
suite des choses. 

Cet automne, débutera aussi un 
nouveau groupe pour les jeunes 
de 8 ans et plus qui désirent vivre 
les parcours d’éveil à la foi, de la 
1ère communion et de la confir-

mation. Les parents des jeunes 
qui étaient inscrits à l’automne 
dernier seront contactés en 
septembre.

Pour vous informer ou vous ins-
crire, téléphonez au presbytère 
au 819-396-2111. Il nous fera plai-
sir de répondre à vos questions 
et de vous accueillir dans cette 
expérience de foi.

Claudine Vallée, Linda Dionne, 
Manon Gélinas et Robert Des-
marais, prêtre

En septembre et octobre se 
déroulera la campagne de fi-
nancement paroissial ainsi que 
le recensement sous le thème 
de « Aimer mon Église, ma 
paroisse, c’est aussi l’aider à 
vivre ». Vos dons sont essentiels 
pour la vie pastorale et le main-
tien des édifices paroissiaux. 
Merci de votre générosité.

Location du presbytère de 
Saint-Pie-de-Guire
Le presbytère de Saint-Pie-de-
Guire est à louer. Celui-ci compte 
deux chambres et deux salles de 
bain et le garage est inclus dans 
la location. Pour informations  : 
819-396-2111.
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Pas de femme, pas de ferme
Pour combattre les abus du pa-
triarcat, il est bon de s’inspirer 
de l’autre option, soit celle du 
matriarcat. Chez les hommes 
surtout, mais pas que, le défi 
demeure pour se libérer des 
mécanismes mentaux inoculés 
par trois ou quatre millénaires 
de patriarcat qui, osons le dire, 
nous convainquirent que la 
divinité était de sexe mascu-
lin et qu’une société doit être 
régentée de façon pyramidale : 
Dieu, le Roy et le patriarcat. 
Il n’en fut pas toujours ainsi. 
Durant la majorité de l’Histoire, 
la société fut matriarcale (il en 
existe encore). Attention ! Le 
matriarcat n’est pas un patriar-
cat exercé par les femmes, car : 
« les sociétés matriarcales sont 
des sociétés de réelle égalité 
entre les sexes ; cela concerne 
la contribution de l’un et de 
l’autre ». Gouvernement de coa-
lition, économie de partage, les 
sœurs et les mères élèvent col-
lectivement les enfants. Dans 
son livre Les sociétés matriar-
cales (parues en français en 
2019), l’anthropologue Heine 
Goettner Abendroth décrit 
plusieurs de ces groupes dis-
persés sur tous les continents. 
Elle dresse les points communs 
de ces sociétés et en note les 
divergences.

En étudiant les sociétés 
matriarcales d’Iroquoisie, je 
constate que dans l’univers 
préindustriel des années ’50, 
nous observons aussi un équi-
libre du partage des tâches. 
Hommes et femmes étaient 
indispensables à l’entreprise. 
En effet, pas de femme, pas 
de ferme. Ici, mes grands-pa-
rents, fermiers comme il se 
doit, eurent 12 enfants mariés. 
Dix d’entre eux habitaient dans 

le voisinage, dont les six sœurs, 
ce qui est capital pour le renfor-
cement de la sororité et leur 
sécurité. Ces familles se ras-
semblaient chez grand-mère 
pour le repas dominical. Un jour, 
mes tantes, en conciliabule, 
délibéraient sur la longueur des 
robes en présence de grand-
mère, suzeraine silencieuse. Le 
consensus dégagé, les frères, 
beaux-frères et grand-père 
adoubaient religieusement. Ja-
mais indélicatesse ne fut notée 
envers les femmes.

Ma famille maternelle habitait 
sur la Côte-Nord. Grand-mère 
décéda en accouchant du 
dernier de ses 16 enfants. Évi-
demment, grand-père ‘’fut fort 
dépourvu lorsque la bise fut ve-
nue’’ ! De ses nombreuses filles, 
l’aînée, mère déjà de plusieurs 
bambins, pouvait conseiller, si-
non gérer ses sœurs à la tâche. 
La famille devint orchestrée 
en collégialité par mes tantes, 
et ce, en toute déférence pour 
grand-père, le porte-parole du 
clan, craint par les mâles appa-
rentés. Les visites sur la Côte-
Nord et en Estrie demeurèrent 
annuelles après notre déména-
gement à Arvida en 1949. Travail 
à l’Alcan, la plus grande indus-
trie d’aluminium au monde ! Ar-
vida, ville nouvelle et moderne, 
électrifiée dès les années ’30. 
Cité ouvrière où la grande majo-
rité des parents sont jeunes et 
de la même génération, comme 
les enfants, il va sans dire. Ici, 
pas de liens familiaux, que des 
étrangers. Les mots  : grands-
parents, oncles et tantes, 
cousins-cousines, neveux et 
nièces ne sont jamais enten-
dus. Si les milliers d’hommes 
sont soudés par le travail infer-
nal et un puissant syndicat, les 

femmes, elles, sont étrangères 
les unes aux autres, sans tra-
vail, isolées à la maison, aban-
données aux aléas du mariage 
et dépourvues de solidarité et 
de protection familiale. La tota-
lité des revenus vient du salaire 
de l’ouvrier et, au-delà de trois, 
les enfants sont un frein à la 
consommation. Le salariat ne 
supporte pas les familles nom-
breuses ni ces familles élargies 
qui abritent 3 générations sous 
un même toit. La situation des 
femmes en pâtira, bien qu’elles 
semblent privilégiées par la 
modernité de ses appareils 
ménagers. 

L’émancipation des femmes est 
liée à l’économie mondiale. En 
Europe, il faut quitter le bassin 
méditerranéen pour constater 
que femmes libérées = richesse 
assurée. Partout où la femme 
est soumise, partout règne la 
pauvreté. Se priver de l’apport 
des femmes, c’est se priver de 
la moitié de l’humanité et beau-
coup plus, car « l’homomacho » 
perd son énergie à les contrôler. 
On parle de changement clima-
tique, de démocratie, d’écono-
mie, de paix sociale… soit ! En-
jeux vitaux s’il en est, mais, sans 
l’apport libre des femmes, nous 
n’y parviendrons pas. Les civili-
sations et les religions réfrac-
taires à cette nécessité sont du 
mauvais côté de l’Histoire.

Serge Trinque

 Chronique historique
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Nous recrutons à l’A.F.É.A.S. Saint-Bonaventure.

Le local des tisserandes fait peau neuve !

Mesdames, BIENVENUE !
Mais qu’est-ce que l’A.F.É.A.S.?

« L’Association féminine d’éducation et d’action sociale, connue 
sous le nom de l’AFEAS, défend les intérêts des femmes qué-
bécoises et canadiennes auprès de diverses instances, comme 
les gouvernements, les conseils municipaux, les institutions 
publiques et parapubliques. »

Au moment où nous écrivons ces lignes, l’AFÉAS Saint-Bonaven-
ture se veut plutôt un groupe de soutien pour l’organisation et la 
tenue d’activités informatives et artisanales. 

Nos rencontres ont lieu tous les 1er et 3ème mercredis de chaque 
mois de 13 h à 16 h.

Vous avez le goût de relever des défis, de partager avec des 
femmes impliquées dans leur milieu? Alors vous êtes la personne 
tout indiquée pour vous joindre à nous. Vous n’avez qu’à commu-
niquer avec Diane L. Lampron au (819) 395-1110 ou par courriel : 
dianelab612@gmail.com

Au plaisir de vous accueillir parmi nous dès le 1er septembre pro-
chain à 13 h dans l’ancienne salle municipale, 720 rue Plante.

P.S. :  Pour les dames qui travaillent le jour et qui aimeraient faire 
partie de l’AFÉAS, nous tiendrons des rencontres les premiers mer-
credis du mois à 19 h en soirée, à compter du premier mercredi 
d’octobre 2021.

Nous sommes heureuses de vous présen-
ter notre petit nouveau, un métier à tisser 
acquis l’an dernier qui dormait dans un 
garage en attendant notre nouveau local.

Nous tenons à remercier le comité du Salon 
des artisans qui nous a remis un montant 
d’argent afin de financer le rembourse-
ment de ce nouveau métier à tisser.

Notre local avait grand besoin d’amour 
étant donné le nombre d’années sans 
rafraîchissement. Il nous a donc fallu plu-
sieurs couches de peinture ; nous avons 
travaillé fort et nous sommes fières du 
résultat obtenu. Il nous reste encore des 
travaux à réaliser, mais cela avance bien.

Merci à la municipalité de nous avoir donné 
un budget pour faire nos rénovations.

Nous tiendrons une journée portes ou-
vertes lorsque nous aurons terminé et que 
l’épidémie sera moins présente.

France Lalime, Danielle Mongrain, Lyse Caya
Tisserandes

Du comité salon des artisans, France Lalime, 
Audette Crépeau et Jean-Pierre Hamelin

Les tisserandes Lyse Caya, France 
Lalime et Danielle Mongrain

Suivez la page
Municipalité de Saint-Bonaventure
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Des nouvelles de la COOP de santé  
Shooner-Jauvin

Projet de Jardinage 
au village

Au moment d’écrire ces lignes, les travaux d’agrandissement de la 
COOP pour l’ajout d’une mini-urgence sont terminés. La construction 
a nécessité un investissement de 350 000 $. Il y a maintenant onze 
salles d’examen et les trois nouveaux médecins sont en poste ainsi 
que deux super-infirmières. La clinique a actuellement 1 100 ins-

criptions et ce nombre pourrait augmenter jusqu’à 4 000, compte 
tenu des améliorations des locaux et du personnel en place. Tous 
les gens des environs peuvent se réjouir de ce nouvel apport dans 
la communauté.

Voici un des bacs du projet de jardinage au village situé 
sur le terrain des logements de l’Office d’habitation. 
Myriam St-Germain pose fièrement près de sa petite 
récolte d’automne. Merci aux participants de la rue 
Labonté et aux jeunes qui ont tenté l’expérience dans 
le parc des Petits écoliers. 

Sylvie Jean

Suivez la page
Municipalité de Saint-Bonaventure

Devant la clinique, Dr Stéphanie Morneau 
et Sylvain Houle DG de la COOP
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Un bel été pour les petits cocos du camp de jour

L’été tire à sa fin et nous te-
nons à remercier tous les en-
fants, les parents, les anima-
teurs et les commanditaires 
pour ce magnifique été. Nous 
souhaitons à vos petits cocos 
une belle rentrée à l’école. Ce 
fut un plaisir de les voir et 
nous en gardons de très bons 
souvenirs.

Merci aussi à notre belle équipe 
qui s’est occupée d’amuser 
vos jeunes jour après jour. 
Notre équipe 2021 était com-
posée de Clara, Léa, Samuel, 
Amélia, Laurie et Éliane à 
l’animation et de Frédérique 
et Gabrielle à l'animation et à 
la coordination.

Malgré la situation exception-
nelle que nous vivons cette 
année, le camp de jour a pu 

accueillir 61 enfants. De plus, 
grâce aux assouplissements 
sanitaires, nous avons pu 
revenir à des heures d’ouver-
ture plus normales (7 h 00 à 
17 h 30).

Nous avons fait de superbes 
activités dont des prome-
nades à vélos, un rallye-photo 
dans les rues du village, des 

chasses aux trésors, un spec-
tacle de fin d’été, une sortie à 
La crèmerie du village et j’en 
passe ! Nous avons aussi eu 
la visite de plusieurs invités 
comme La Pie Curieuse, La 
Caravane Kaméléon, Évolu-
tions Jeunesse et les cadettes 
de la Sûreté du Québec.

Toute l’équipe remercie aussi 

Frédérique Lavoie pour son 
engagement et son dévoue-
ment au camp de jour Saint-
Bonaventure depuis plusieurs 
étés. Tu vas nous manquer !

Bonne année à tous et à l’an 
prochain !

Un merci spécial de ma part 
car je prends ma retraite du 
camp de jour. Merci à tous, 
enfants et parents, qui m’ont 
permis de passer de très 
beaux étés depuis mainte-
nant 8 ans (avec un petit été 
de congé au milieu). Je vous 
garde dans mon cœur pour 
toujours. Je laisse le camp 
de jour entre les mains de ma 
sœur Gabrielle qui sera, j’en 
suis certaine, une coordon-
natrice en or.

Frédérique Lavoie

L’équipe du camp de jour Saint-Bonaventure

Sirop d’érable à vendre
819 396-2768 • lynerozon1247@gmail.com
1247, rue Principale, St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0

Manon Reed  |  Planificatrice financière, B.A.A. 
Conseillère en sécurité financière rattachée à Gestion financière Lanoie inc.
Représentante en épargne collective auprès d’Investia Services financiers inc.

1133, 4e Rang, Saint-Hugues (Québec)  J0H 1N0 • Tél. : 450.794.2358 • 1.888.774.9444
mreed@gfinlanoie.com • www.gfinlanoie.com

Cabinet de services financiers

Pour une tranquillité d’esprit,
à profit

Pour un accompagnement 
personnalisé à long terme

Placements 
(REER, CELI, REEE, RRI, Catégorie de société)

Assurances individuelles et collectives 
(vie, invalidité, frais généraux, maladie grave 
et assurance prêt personnel et commercial)

Fiscalité
Planification de la retraite
Planification successorale
Gestion de la dette 
(prêt hypothécaire, marge de crédit, 
carte de crédit, prêt levier)

Manon Reed
Planificatrice financière, B.A.A.
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Comité des loisirs 2021-2022

D’abord, le comité des loisirs souhaite remercier la coordonnatrice 
des loisirs Maude Graveline pour son support et sa patience durant 
son intégration dans une période aussi « rushante » que celle de l’été 
avec le démarrage des activités extérieures, du camp de jour et la 
préparation de la fête nationale. En tant que président par intérim 
du comité des loisirs, je lui lève personnellement mon chapeau pour 
ce qu’elle a accompli durant son passage à Saint-Bonaventure.

Également, le comité des loisirs est heureux de l’arrivée de Steeve 
Ross, une personne expérimentée et passionnée du domaine des 
loisirs. Il sera un atout dans la mise en place d’une structure efficace 
répondant aux besoins des citoyens.nes de notre communauté.

C’est donc avec joie que le comité des loisirs se remet en marche 
après un arrêt dû à la pandémie Covid. Nous avons fait une première 
rencontre avec le comité et notre nouveau coordonnateur et cela 
s’annonce très intéressant. Dès cet automne, nous voulons initier 
du pickleball, du karaté pour les enfants de 13 ans et moins et des 
sessions de multisport pour les enfants, dans notre nouvelle salle 
multifonctionnelle.  

Le comité des loisirs, avec l’aide de Steeve, mettra en place une 
structure facilitant la gestion et l’organisation d'activités, mais éga-
lement mieux soutenir et motiver les responsables d’activités. Nous 
vous tiendrons au courant des avancées.

Pour l’instant, le comité invite quiconque à se joindre à lui pour aider 
à continuer à faire de Saint-Bonaventure une municipalité où il fait 

bon vivre, autant pour les enfants que pour les adultes. Si vous êtes 
intéressés, communiquez avec moi au 819-471-7114.

Le CA du comité des loisirs de Saint-Bonaventure :

Pierre Pépin, Gilles Forcier, Martine Tessier, Nathalie Pâquet, Isabelle 
Leclair et Sylvain Boulianne.

Message de votre coordonnateur des loisirs
Nous voulons offrir aux citoyens de Saint-Bonaventure, à partir de 
l’hiver 2022, des sports, des loisirs et des cours, pour les 4 à 99 
ans. Notre objectif est d’offrir ce que les citoyens préfèrent. Pour 
ce faire, vous pouvez nous envoyer par courriel vos suggestions 
d’activités préférées ainsi que votre âge.

Vous pouvez également vous abonner à la page Facebook de la muni-
cipalité pour suivre les activités à venir.

Les consignes sanitaires recommandées par la santé publique 
seront respectées.

loisirs@saint-bonaventure.ca

facebook.com/municipalitedesaintbonaventure

Steeve Ross

Sylvain Boulianne
Président par intérim
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2 branches de céleri coupé en petits morceaux

1 oignon moyen finement haché

1 piment rouge doux finement haché

2 gousses d’ail

1 courgette finement hachée (facultatif)

huile d’olive

1 boîte de fèves rouges bien rincées

1 1/2 tasse de pâtes (petites coquilles ou autres pâtes courtes)

1 boîte de tomates (à peu près 1 1/2 tasse)

2 tasses de bouillon de poulet

Sel et poivre

Piment d’Espelette (au goût)

Parmesan râpé (au service)

Persil frais haché (au service)

Faire revenir doucement, dans un peu d’huile d’olive, oignon, piment 
rouge et céleri pendant 5 minutes environ. Ajouter l’ail et la cour-
gette et cuire doucement jusqu’à ce que tous ces légumes soient 
attendris (environ 5 autres minutes).

Ajouter le bouillon, les tomates, le sel, le poivre, le piment d’Espe-
lette et rendre le tout au point d’ébullition. Ajouter les pâtes ali-
mentaires et les haricots rouges. Faire bouillir doucement jusqu’à 
ce que les pâtes soient cuites al dente.

Servir dans des bols creux, et saupoudrer du parmesan et du persil 
frais sur chaque plat.

Pour un repas vite préparé qui sera servi à la bonne franquette, voici une recette de pâtes originale, parfumée et revigorante.

Les Pasta e fagioli de Pierre
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LANGUE 
FRANÇAISE

HISTOIRE et

PATRIMOINE

FÊTE NATIONALE

ARTS et CULTURE

FIERTÉ et IDENTITÉ

QUÉBÉCOISES

Besoin d’information et d’assurance? 
La SSJBCQ et ses sections locales peuvent vous aider.

Grâce à son service d’assurance vie et à son cabinet, 
la Société subventionne plus de 250 projets. 
Grâce à son service d’assurance vie et à son cabinet, 
la Société subventionne plus de 250 projets. 
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la Société subventionne plus de 250 projets. 
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la Société subventionne plus de 250 projets. 
Grâce à son service d’assurance vie et à son cabinet, 
la Société subventionne plus de 250 projets. 
Grâce à son service d’assurance vie et à son cabinet, 
la Société subventionne plus de 250 projets. 

Fière de vous présenter cette chronique

Yellow 012 PMS 2935
CMJN 100 - 75 - 0 - 0

Rions un peu

Québécismes / Voyelles absentes

Dans la colonne de gauche, six mots amputés de deux à cinq voyelles. Ces 
voyelles sont inscrites dans la 2e colonne en ordre alphabétique pour chacun 
des mots. Tous les mots amputés précédés de __ commencent par une voyelle, 
les autres commencent par une consonne. À vous de trouver les québécismes 
(mots propres au Québec) correspondants.

Mots amputés	 Voyelles (en ordre alphabétique)	

MTNT	 (A, A, E)

GGN	 (E, O, O, U, U)

RPLLR	 (A, A, E, I)

RNPPR	 (E, E, I)

LRR	 (E,Y)

PSSLLR	 (A, E, I, O, U)

Québécismes/Voyelles absentes - Les réponses :

1. MATANTE (tante, vieille femme démodée) 2. GOUGOUNE (sandale de 
plage) 3. RAPAILLER (ramasser, rapatrier, rassembler) 4. RENIPPER (répa-

rer, rafistoler) 5. LYRER (pleurnicher) 6. POUSSAILLER (bousculer)
 Chronique « Pour l’amour de notre langue »

Connaissez-vous Jean-Charles (de son vrai nom Jean Louis Marcel 
Charles (1922-2003)), un humoriste et écrivain français, qui a publié 
en 1962 La foire aux cancres ? Ce livre a fait les délices de mon ado-
lescence. Jean Charles y a consigné des « perles », petites phrases 
involontairement humoristiques recueillies dans les cahiers d’éco-
liers, et non pas le fruit de son imagination.

Pour vous faire sourire et même rire, voici mon top 20 !
La préhistoire
« Les trois grandes époques de l’humanité sont l’âge de pierre, l’âge 
du bronze et l’âge de la retraite. »

« En ce temps-là, nos ancêtres étaient vêtus de pauvres bêtes et 
vivaient dans des tavernes qui sont les nids de la civilisation. Par la 
suite, ils habitèrent dans des huttes, ils n’avaient pas d’habits, pas 
de chemise, rien qu’un trou pour laisser passer la fumée. »

« Les hommes préhistoriques portaient le nom d'Homos comme, par 
exemple, les Homos Sexuels. »

La science
« Le cheval-vapeur est la force d'un cheval qui traîne sur un kilomètre 
un litre d'eau bouillante. »

« Un avion dépasse le mur du son quand l'arrière va plus vite que 
l'avant. »

« La maladie la plus contagieuse est la vermicelle. »

Le corps humain
« Quand une femme n'a plus de 
règles, c'est la mésopotamie. »

« L'alcool est mauvais pour la cir-
culation. Les ivrognes ont sou-
vent des accidents de voitures. »

« Au cours de la respiration, l'air 
rentre par devant et ressort par 
le derrière. »

« Le tissu tissé autour de notre 
corps est le tissu tissulaire » 
(Note : ça c’est clair !)

« Le tissu cellulaire est le tissu 
que les prisonniers fabriquent 
dans leur cellule. »

« Le métier des fonctionnaires consiste à fonctionner. »

Les animaux
« Le chien, en remuant de la queue, exprime ses sentiments, comme 
l'homme. »

« Les lapins ont tendance à se reproduire à la vitesse du son. »

Les guerres mondiales
« La drôle de guerre, cependant, n'a fait rire personne. »

« Les soldats se cachaient pour éviter l'éclatation des obus. »

« Les avions lançaient des espadrilles contre l'ennemi. » (Note : ça, 
ça fait mal !)

« A la fin, les hommes commençaient à en avoir marre d'être tués. »

« Le 11 novembre, tous les morts de la guerre fêtent la victoire. »

« Sur les champs de bataille, on voit les tombes de ceux qui sont 
tombés, c'est pourquoi on les appelle des pierres tombales. »

Note : On peut encore se procurer La foire aux cancres chez tout 
bon libraire.

Céline Marier
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Les passionnés du deck hockey, du tennis et du hockey ont sûre-
ment remarqué que les surfaces ne sont plus accessibles depuis le 
milieu du mois d’août. Le béton étant endommagé, il sera entière-
ment refait, sous garantie, par la compagnie Construction Bertrand 
Dionne. Par la suite, nous verrons au remplacement des bandes 
endommagées et nous remettrons toutes les structures en place. 

Nous pourrons alors pleinement profiter de nos deux surfaces cet 
hiver pour patiner et plus tard pratiquer différents autres sports 
lorsque le traçage des lignes sera effectué.

De nombreux amateurs de balle lente se sont donnés rendez-vous 
au terrain de balle du parc Lalime tous les mercredis soirs cet été. 
Merci à Gilles Fortier qui s’est occupé de préparer le terrain avant 
chaque partie, ainsi qu’à Pierre Mélançon qui a agi comme arbitre. 

 À l'année prochaine !

Les amateurs de pétanque ont 
bien profité de l’été pour se 
rencontrer tous les mercredis à  
19 h au parc Lalime dont les ter-
rains ont vu rouler un nombre 
impressionnant de boules et de 
cochonnets. Une dizaine de per-
sonnes s’adonnent avec plaisir à 
ce jeu au cours duquel fusent les 
éclats de rire qui alternent avec 
les moments de concentration. 
On s’amuse, oui ! Mais on veut 
bien jouer quand même !

Les participants n’ont pas 
tenu de tournoi au cours de la 
saison et ils ont terminé leurs 
rencontres hebdomadaires le 
8 septembre dernier. Pour finir 
l’été en beauté, quatre prix de 
présence -des petits cadeaux- 
ont été remis à certains d’entre 
eux.

Tous ont quitté le terrain en se 
promettant un retour au jeu la 
saison prochaine !

Patinoires – Deck Hockey et tennis

Des mercredis soirs 
animés au terrain de 
balle

La pétanque s’invite au 
parc Lalime
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Une autre belle saison de soccer au village !

La saison de soccer s’est terminée fin août au tournoi à Saint-Guil-
laume sous une chaleur accablante.

L’équipe Peewee s’est rendue en demi-finale et a remporté la 
médaille de bronze, c’est finalement l’équipe de Saint-David qui 
a remporté la médaille d’or. L’équipe Bantam s’est aussi rendue 
en demi-finale et a aussi remporté la médaille de bronze, et c’est 
Saint-Guillaume qui a remporté la médaille d’or. Malheureusement, 
l’équipe Atome ne s’est pas qualifiée pour les demi-finales, mais je 
suis certaine que les joueurs et joueuses ont aimé leur expérience 
de tournoi.

L’important c’est de s’amuser, considérant en plus qu'il n’y avait pas 
eu de saison l’an passé !

Je remercie les bénévoles, les entraîneurs, les arbitres et juges de 
lignes car, sans vous, les jeunes ne pourraient pas jouer. Si vous 
voulez vous impliquer, n’hésitez pas à communiquer avec moi  
(isalecmk@hotmail.fr). Nous ferons des formations durant l’année 
pour les entraîneurs, arbitres et juges de ligne. 

Une formation d’automne aura lieu pour les jeunes afin d'améliorer 
leurs techniques. Il y aura peut-être une saison d’hiver, nous vous 
en  informerons.

Isabelle Leclair 
Responsable du comité de soccer de Saint-Bonaventure

Atome

Peewee

Bantam

présents
            au quotidien

1 800 463-3410 | lactech.com 
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Une exceptionnelle et chaude saison de  
volley-ball de plage prend fin ! Jean-Michel St-Laurent

La saison de « beach-volley » 
2021 vient de se terminer sous 
la lourde chaleur estivale au 
parc Lalime. Les neuf équipes 
qui participaient cet été ont eu 
bien du plaisir à pratiquer ce très 
beau sport qu’est le volley-ball 
de plage. La reprise des sports 
est très bonne pour la santé 
mentale de tous les sportifs. 
C’est prouvé que le côté social 
du sport récréatif libère l’esprit 
et augmente l’estime de soi. Et 
bonne nouvelle, il y a de la relève 
chez les sportifs de Saint-Bona-
venture. 

En effet, plusieurs jeunes 
joueurs originaires de Saint-Bo-
naventure ont participé dans 

différentes équipes dont Émy-
liane Pepin, comme capitaine 
de l’équipe des « Recrues » dans 
la catégorie « B ». Il y a aussi 
l’équipe de Louis-Simon St-
Laurent, les Fireball, composée 
de joueurs de moins de 20 ans, 
laquelle a gagné le championnat 
de saison dans la catégorie A » 
avec une fiche de 16 victoires et 
de 8 défaites. Dans la catégorie 
B, c’est l’équipe de Wina Lefran-
çois nommée les « Nonames » 
qui a gagné le championnat de 
saison avec 25 victoires et 2 
défaites. Cette équipe a aussi 
gagné les séries cette saison, 
alors que dans le A, c’est l’équipe 
des « Anciens combattants » qui 

a remporté les honneurs dans 
un duel très serré de 3 parties 
contre les jeunes des « Fireball ».

Merci à tous pour votre enthou-
siasme et votre belle participa-
tion lors des neuf semaines sans 
aucune goutte de pluie, mais 
beaucoup de sueur et de pous-
sière. Merci aussi à la municipali-
té de Saint-Bonaventure pour le 
beau sable et l’achat des équipe-

ments qui nous permettent de 
pratiquer le beach-volley. Je suis 
bien fier d’avoir repris la ligue en 
main, si bien gérée pendant 10 
ans par Audrey Trinque et mon 
frère Mathieu St-Laurent. 

Au plaisir de se revoir l’été pro-
chain. Il y a de la place pour 
d’autres équipes si des gens 
veulent venir s’amuser avec 
notre belle gang de sportifs.



À l'été prochain! Merci à Jean-Michel et Isabelle!


